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	[Service régional académique aux relations européennes, internationales et à la coopération // Ou service structure / établissement]

Affaire suivie par :
[Prénom, NOM] …………………………..
[Titre, fonction] …………………………..
Mél : …………………………..
[Personne responsable du pôle académique SRAREIC / porteur de projet de la DSDEN / de l’établissement scolaire…]
	[Le recteur de région académique Nouvelle-Aquitaine,
 le chancelier des universités, 
Ou le recteur de l‘académie de ……………………...
[bookmark: __DdeLink__253_1606649282]Ou le supérieur hiérarchique : IEN, IA-DASEN, Recteur d’académie, le chef d’établissement]




ORDRE DE MISSION – MOBILITE ERASMUS+

Motif du déplacement :
- Typologie du projet de mobilité [Stage d’observation, cours et formation, accompagnateur pour mobilité de groupe, ...] : 
…………………………..…………………………..
- Objectif(s) du projet de mobilité : [Priorités de la feuille de route de la région académique ou axes du projet académique ou axes du projet d’établissement concernés par le déplacement] : …………………………..…………………………..

Dates et lieu de la mobilité :
- Adresse administrative / familiale de départ : …………………………..…………………………..
- Dates d’activités de la mobilité avec l’organisme d’accueil [ces dates sont obligatoirement distinctes des jours d’approche] : du ………………………. au …………………………..
- Jour(s) d’approche « Aller » [Jour de départ vers le pays d’accueil] : …………………………..
- Jour(s) d’approche « Retour » [Jour de départ vers le pays de résidence] : …………………………..
- jour(s) pour convenance personnelle le cas échéant (jour(s) non comptabilisés dans le financement ACERANA entre jour de voyage et 1er au dernier jour d’activité) : ……………………

- Nom et adresse complète (ville, PAYS) de l’organisme d’accueil : …………………………..…………………………..……………

Remarques : conformément au décret 2006-781 du 3 juillet 2006, la mission de l’agent est définie comme « les déplacements temporaires pour l'exécution du service, hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale ». Cet OM ne concerne donc que les jours travaillés dans le pays d’accueil, avec un délai d’approche de 24h précédant et suivant ces journées dans l’organisme d’accueil.

Personne(s) convoquée(s) :

[Nom, Prénom, fonction, affectation]

Moyen(s) de déplacement : [à cocher]
· Véhicule personnel
· Véhicule de service
· Train
· Avion
· Autre, préciser : 

Enveloppe de moyens : Bourse Erasmus+ – Consortium accrédité ACERANA – GIP FCIP Académie de Limoges.

Fait à ………………………. , le ……………………….






[Nom, signature et cachet du supérieur hiérarchique]
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